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(54)  Charnière  de  porte,  notamment  pour  véhicule  automobile 

(57)  Charnière,  en  particulier  pour  porte  de  véhicu- 
les  automobiles,  comportant  un  premier  charnon  (1), 
fixé  à  un  ouvrant,  et  un  second  charnon  (2),  fixé  à  la 
structure  du  véhicule,  solidarisés  entre  eux  par  un  axe 
d'articulation  rapporté,  ledit  premier  charnon  (1)  étant 
pourvu  d'au  moins  un  élément  de  maintien  (3a,  3b)  pos- 
sédant  un  alésage  (6a,  6b)  destiné  à  recevoir  une  partie 
dudit  axe  d'articulation,  l'autre  partie  s'engageant  dans 

un  alésage  (7)  appartenant  à  un  élément  de  maintien 
(4)  porté  par  ledit  second  charnon  (2),  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  premier  et  second  charnons  (1  )  et  (2)  coo- 
pèrent  avec  des  moyens  de  guidage  destinés  à  limiter 
les  déplacements  relatifs  de  la  porte  par  rapport  à  la 
structure  du  véhicule  et  à  faciliter  l'alignement  des  alé- 
sages  (6a,  6b)  et  (7)  pour  la  mise  en  place  de  l'axe  d'ar- 
ticulation. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  charnière 
et  vise  plus  particulièrement  une  charnière  pour  porte 
de  véhicule  automobile  comportant  un  premier  charnon 
fixé  à  un  ouvrant  et  relié,  par  un  axe  d'articulation  rap- 
porté,  à  un  second  charnon  fixé  à  la  structure  du  véhi- 
cule. 

Classiquement,  les  premier  et  second  charnons 
des  charnières  munies  d'un  axe  d'articulation  rapporté 
comportent  au  moins  un  prolongement  pourvu  d'un  alé- 
sage  destiné  à  recevoir  l'axe  d'articulation  de  façon  à 
former  un  élément  de  maintien  de  l'axe  d'articulation. 
Cet  alésage  porté  par  les  charnons  est  généralement 
entouré  d'une  face  d'appui  circulaire,  perpendiculaire  à 
l'axe  de  l'alésage,  destinée  à  venir  en  appui  contre  la 
face  d'appui  de  l'élément  de  maintien  du  charnon  venant 
en  vis  à  vis,  empêchant  ainsi  tout  mouvement  relatif  des 
premier  et  second  charnon  suivant  la  direction  de  l'axe 
d'articulation. 

De  telles  charnières  présentent  l'inconvénient  de 
rendre  délicat  l'assemblage  de  la  porte  sur  le  véhicule, 
la  mise  en  place  des  axes  d'articulation  rapportés,  qui 
s'effectue  alors  que  la  porte  est  en  position  ouverte  pour 
avoir  accès  aux  charnières,  nécessitant  préalablement 
la  mise  en  contact  des  faces  d'appui  et  l'alignement  des 
alésages  portés  par  les  éléments  de  maintien  des  diffé- 
rents  charnons.  Cet  alignement  est  d'autant  plus  difficile 
à  effectuer  que  le  poids  de  la  porte  est  important  et  il 
n'est  pas  rare,  lors  de  l'opération  de  montage  de  cette 
dernière,  que  la  partie  avant  de  la  porte  vienne  heurter 
le  véhicule,  endommageant  ainsi  le  bord  ou  la  peau  ex- 
térieure  de  cette  dernière.  Ces  dommages  crées  par  le 
contact  ponctuel  du  bord  de  la  porte  sur  un  élément  du 
véhicule  entraîne  des  retouches  coûteuses  des  pièces 
pour  lesquelles  l'aspect  extérieur,  reflétant  la  qualité  du 
produit,  doit  être  parfait. 

Il  est  connu,  pour  réduire  les  risques  de  dommages 
au  montage,  de  dessiner  des  portes  possédant  des  li- 
gnes  à  faible  courbure  du  côté  des  charnières  et  de  lais- 
ser  un  espace  adapté  entre  le  bord  de  la  portière  et  les 
éléments  du  véhicule  afin  de  permettre  un  débattement 
suffisant  de  la  porte  autour  de  la  position  d'engagement 
des  axes  d'articulation  sans  que  ceci  ne  génère  de 
chocs  entre  la  portière  et  le  véhicule. 

Toutefois,  l'aspect  extérieur  des  véhicules  étant  de 
plus  en  plus  important,  il  devient  nécessaire  de  réduire 
l'espace  entre  la  porte  et  la  carrosserie,  lorsque  celle  ci 
est  en  position  fermée,  et  de  pouvoir  développer  des 
portières  au  dessin  galbé,  possédant  des  lignes  aux 
courbures  prononcées  du  côté  des  charnières. 

Le  montage  de  ces  portes,  dont  l'espace  libre  entre 
le  bord  de  la  porte  et  le  véhicule  est  réduit  lorsque  la 
porte  est  en  position  ouverte,  nécessite  un  soin  particu- 
lier,  non  compatible  avec  le  montage  à  la  chaîne,  pour 
éviter  la  multiplication  des  dommages  résultant  d'un  lé- 
ger  dépassement  de  la  position  d'engagement  des  axes 
d'articulation. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de  propo- 
ser  une  charnière,  ainsi  qu'une  porte  équipée  de  cette 
charnière,  facilitant  le  montage  de  l'axe  d'articulation 
rapporté  en  supprimant  les  risques  de  dépassement 

s  prononcé  de  la  position  d'engagement  de  ce  dernier  et 
qui  soit  simple  et  économique  à  réaliser. 

L'invention  a  pour  objet  une  charnière,  en  particulier 
pour  véhicule  automobile,  comportant  un  premier  char- 
non,  fixé  à  un  ouvrant,  et  un  second  charnon,  fixé  à  la 

10  structure  du  véhicule,  solidarisés  entre  eux  par  un  axe 
d'articulation  rapporté,  le  premier  charnon  étant  pourvu 
d'au  moins  un  élément  de  maintien  possédant  un  alé- 
sage  destiné  à  recevoir  une  partie  de  l'axe  d'articulation, 
l'autre  partie  s'engageant  dans  un  alésage  appartenant 

15  à  un  élément  de  maintien  porté  par  le  second  charnon. 
Selon  l'invention  la  charnière  est  caractérisée  en  ce 

que  les  premier  et  second  charnons  coopèrent  avec  des 
moyens  de  guidage  destinés  à  limiter  les  déplacements 
relatifs  de  la  porte  par  rapport  à  la  structure  du  véhicule 

20  et  à  faciliter  l'alignement  des  alésages  pour  la  mise  en 
place  de  l'axe  d'articulation. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  charnière  se- 
lon  l'invention,  les  moyens  de  guidage  limitent  les  dé- 
placements  relatifs  de  la  porte  par  rapport  à  la  structure 

25  du  véhicule  selon  la  direction  de  l'axe  d'articulation. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  la  charnière  se- 

lon  l'invention,  les  moyens  de  guidages  se  composent 
d'une  paroi  d'appui  portée  par  l'élément  de  maintien  du 
premier  charnon  et  d'une  surface  portée  par  l'élément 

30  de  maintien  du  second  charnon,  la  paroi  d'appui  étant 
disposée  sur  une  partie  de  l'élément  de  maintien  se  pro- 
longeant  au  delà  de  l'alésage  de  ce  dernier. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  charnière  se- 
lon  l'invention,  les  dimensions  de  la  paroi  d'appui  du  pre- 

35  mier  charnon  sont  adaptées  à  la  surface  de  contact  du 
second  charnon. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  charnière  se- 
lon  l'invention,  la  normale  à  la  paroi  d'appui  du  premier 
charnon  est  légèrement  inclinée  par  rapport  à  l'axe  de 

40  l'alésage. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  la  char- 

nière  selon  l'invention,  les  moyens  de  guidage  limitent 
les  déplacements  relatifs  de  la  porte  par  rapport  à  la 
structure  du  véhicule  selon  un  plan  perpendiculaire  à 

45  l'axe  d'articulation. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  la  charnière  se- 

lon  l'invention,  les  moyens  de  guidage  se  composent 
d'une  paroi  en  saillie  portée  par  l'élément  de  maintien 
du  second  charnon  et  de  l'extrémité  de  l'élément  de 

so  maintien  du  premier  charnon,  la  paroi  en  saillie  étant  de 
forme  adaptée  de  façon  à  entourer  partiellement  l'extré- 
mité  de  l'élément  de  maintien  du  premier  charnon. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  charnière  se- 
lon  l'invention,  le  premier  charnon  comporte  un  premier 

55  et  un  second  élément  de  maintien  encadrant  l'élément 
de  maintien  du  second  charnon,  le  premier  élément  de 
maintien  du  premier  charnon  comportant  des  moyens 
de  guidage  limitant  les  déplacements  suivant  la  direc- 
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tion  de  l'axe  d'articulation  en  coopérant  avec  l'élément 
de  maintien  du  second  charnon,  le  second  élément  de 
maintien  du  premier  charnon  comportant  des  moyens 
de  guidage  limitant  les  déplacements  suivant  le  plan 
perpendiculaire  à  l'axe  d'articulation  en  coopérant  avec 
l'élément  de  maintien  du  second  charnon. 

L'invention  concerne  également  une  porte  de  véhi- 
cule  automobile  équipée  de  deux  charnières  du  type  dé- 
fini  ci-dessus,  caractérisée  en  ce  que  les  deux  charniè- 
res  sont  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  à  un 
plan  perpendiculaire  à  l'axe  d'articulation  des  charniè- 
res. 

On  comprendra  mieux  les  buts,  aspects  et  avanta- 
ges  de  la  présente  invention,  d'après  la  description  don- 
née  ci-après  de  différents  modes  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  présentés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  en 
se  référant  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
mode  de  réalisation  particulier  d'une  charnière  se- 
lon  l'invention  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  premier 
charnon  de  la  charnière  représentée  à  la  figure  1  ; 

la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  du  second 
charnon  de  la  charnière  représentée  à  la  figure  1  ; 

la  figure  4  est  une  vue  partielle,  en  perspective, 
d'une  porte  et  d'un  élément  de  structure  d'un  véhi- 
cule  équipé  de  charnières  du  type  de  celle  repré- 
sentée  à  la  figure  1  . 

Pourfaciliter  la  lecture  des  dessins,  les  mêmes  piè- 
ces  portent  les  mêmes  références  d'une  figure  à  l'autre. 
Par  ailleurs,  seuls  les  éléments  nécessaires  à  la  com- 
préhension  de  l'invention  ont  été  figurés. 

La  figure  1  présente  une  charnière  pour  porte  de 
véhicule  automobile  se  composant  d'un  premier  char- 
non  1  relié  à  la  porte  d'un  véhicule  et  d'un  second  char- 
non  2  fixé  à  un  élément  de  structure  du  véhicule  et  relié 
au  premier  charnon  1  par  un  axe  d'articulation,  non  re- 
présenté  sur  la  figure. 

Comme  on  peut  le  voir  plus  précisément  sur  les  fi- 
gures  1  et  2,  le  premier  charnon  est  composé  d'un  pied 
21  comportant  deux  trous  de  fixation  permettant  sa  fixa- 
tion  sur  la  porte  du  véhicule  et  de  deux  éléments  de 
maintien  3a  et  3b  s'étendant  depuis  un  bord  latéral  du 
pied  21,  dans  une  direction  sensiblement  perpendicu- 
lairement  à  ce  dernier. 

Chaque  élément  de  maintien  3a  et  3b  du  premier 
charnon  1  comporte  respectivement  un  alésage  6a  et 
6b  disposé  dans  un  même  axe  de  façon  à  recevoir  l'axe 
d'articulation,  non  représenté  sur  les  figures,  solidari- 
sant  le  premier  charnon  1  au  second  charnon  2.  Ces 
alésages  6a  et  6b  du  premier  charnon  1  débouchent 
respectivement  sur  deux  faces  d'appui  5a  et  5b  en  vis 
à  vis,  destinées  à  venir  respectivement  en  regard  de  fa- 

ces  d'appui  du  second  charnon  2. 
En  se  reportant  aux  figures  1  et  3,  on  voit  que  le 

second  charnon  2  est  composé  d'un  pied  22  se  fixant 
par  soudage  à  l'élément  de  structure  du  véhicule  et  d'un 

s  élément  de  maintien  4  s'étendant  depuis  un  bord  latéral 
du  pied  22  dans  une  direction  sensiblement  perpendi- 
culairement  à  ce  dernier. 

L'élément  de  maintien  4  du  second  charnon  2  com- 
porte,  à  proximité  de  son  extrémité,  un  alésage  7  des- 

10  tiné  à  recevoir  l'axe  d'articulation  reliant  le  second  char- 
non  2  au  premier  charnon  1  . 

Cet  alésage  7  débouche  de  part  et  d'autre  de  l'élé- 
ment  de  maintien  4  sur  deux  faces  d'appui  8a  et  8b  cir- 
culaires  destinées  à  venir  respectivement  en  regard  des 

15  faces  d'appui  5a  et  5b  du  premier  charnon  1  . 
L'élément  de  maintien  4  du  second  charnon  com- 

porte  également  à  son  extrémité  deux  faces  de  guida- 
ges  14a  et  14b  respectivement  juxtaposées  aux  faces 
d'appui  8a  et  8b  portées  par  l'extrémité  de  l'élément  de 

20  maintien  4.  Ces  faces  de  guidage  1  4a  et  1  4b  sont  légè- 
rement  inclinées  l'une  par  rapport  à  l'autre  de  façon  à 
ce  que  l'extrémité  de  l'élément  de  maintien  4  soit  con- 
vergente. 

Pourfaciliter  l'accostage  du  premier  charnon  1  sur 
25  le  second  charnon  2  suivant  la  direction  de  l'axe  d'arti- 

culation,  l'élément  de  maintien  3a  du  premier  charnon 
1,  représenté  sur  la  figure  2,  comporte  une  partie  9  se 
prolongeant  au  delà  de  l'alésage  6a.  Cette  partie  9  com- 
prend,  dans  le  prolongement  de  la  face  d'appui  5a,  une 

30  paroi  d'appui  1  0  dont  les  dimensions  sont  adaptées  pour 
coopérer  avec  la  face  d'appui  8a  du  second  charnon  2. 
Cette  paroi  d'appui  10  est  inclinée  d'environ  1°  par  rap- 
port  à  la  face  d'appui  5a  de  façon  à  ce  que  l'angle  formé 
par  ces  deux  faces  soit  saillant. 

35  De  même,  afin  de  faciliter  l'accostage  du  premier 
charnon  1  sur  le  second  charnon  2  suivant  le  plan  per- 
pendiculaire  à  l'axe  d'articulation,  l'élément  de  maintien 
4  du  second  charnon  2,  représenté  sur  la  figure  3,  com- 
porte  une  paroi  1  1  en  saillie  de  quelques  millimètres  bor- 

40  dant  partiellement  la  face  d'appui  8b  et  longeant  un  bord 
de  la  face  de  guidage  14b.  Cet  paroi  11  ,  de  forme  circu- 
laire  autour  de  la  face  d'appui  8b,  est  disposée  unique- 
ment  sur  la  partie  de  la  face  d'appui  8b  et  de  la  face  de 
guidage  14b  orientée  vers  l'avant  et  vers  l'intérieur  du 

45  véhicule  afin  de  permettre  l'approche,  par  l'autre  coté, 
de  la  face  d'appui  5b  du  premier  charnon  1  . 

Une  fois  la  charnière  assemblée,  ainsi  qu'elle  est 
représentée  sur  la  figure  1  ,  les  deux  éléments  de  main- 
tien  3a  et  3b  du  premier  charnon  1  viennent  de  part  et 

50  d'autre  de  l'élément  de  maintien  4  du  second  charnon 
2  afin  d'effectuer  le  blocage  en  translation  des  charnons 
suivant  la  direction  de  l'axe  d'articulation,  le  blocage  en 
translation  suivant  le  plan  perpendiculaire  à  l'axe  d'arti- 
culation  étant  réalisé  par  l'axe  lui-même. 

55  La  phase  de  montage  sur  un  véhicule  d'une  porte, 
équipée  de  telles  charnières,  est  représentée  sur  la  fi- 
gure  4. 

Cette  figure  présente  une  porte  équipée  d'une  pre- 

3 
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mière  charnière  12,  identique  à  celle  décrite  sur  les  fi- 
gures  1  à  3,  disposée  dans  la  partie  inférieure  de  la  porte 
et  d'une  seconde  charnière  13,  symétrique  de  la  char- 
nière  12  par  rapport  au  plan  médian  perpendiculaire  à 
l'axe  des  charnières,  disposée  suivant  le  même  axe, 
dans  la  partie  supérieure  de  la  porte. 

Lors  de  la  phase  de  montage  de  la  porte  sur  le  vé- 
hicule,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  4,  la  porte  est 
amenée  en  direction  du  véhicule  en  position  ouverte. 
L'opérateur  manoeuvre  alors  la  porte  de  façon  à  ce  que, 
pour  chacune  des  charnières  12  et  13,  la  paroi  d'appui 
10  de  l'élément  de  maintien  3a  du  premier  charnon  1 
vienne  en  regard  de  la  face  d'appui  8a  portée  par  l'élé- 
ment  de  maintien  4  du  second  charnon  2.  Cette  mise  en 
place  de  la  porte  est  facilitée  par  l'inclinaison  d'environ 
1°  de  la  normale  des  parois  d'appui  10  par  rapport  à 
l'axe  d'articulation  permettant  d'augmenter  l'intervalle 
entre  les  parois  d'appui  1  0  ainsi  que  par  l'extrémité  con- 
vergente  de  l'élément  de  maintien  4  des  second  char- 
nons  2  au  niveau  des  faces  de  guidages  14a  et  14b. 

La  paroi  d'appui  1  0  du  premier  charnon  1  de  la  char- 
nière  13  est  ensuite  amenée  contre  la  face  d'appui  8a 
du  second  charnon  2,  un  léger  jeu  apparaissant  alors 
entre  la  paroi  d'appui  1  0  et  la  face  d'appui  8a  de  la  char- 
nière  12. 

La  porte  est  alors  poussée  par  l'opérateur,  perpen- 
diculairement  à  l'axe  des  charnières,  de  façon  à  ce  que 
pour  chaque  charnière  12  et  13,  la  face  d'appui  5b  du 
second  charnon  2  soit  engagée  sur  la  face  de  guidage 
1  4b  du  premier  charnon  1  et  que  simultanément  l'extré- 
mité  de  l'élément  de  maintien  3b  du  premier  charnon  1 
vienne  en  contact  avec  la  paroi  1  1  du  second  charnon  2. 

Le  guidage  de  l'élément  de  maintien  3b  du  premier 
charnon  1  sur  la  paroi  11  du  second  charnon  2  associé 
à  la  poussée  de  l'opérateur  sur  la  porte  amène  enfin  cet- 
te  dernière  en  position  finale  où  l'extrémité  circulaire  de 
l'élément  de  maintien  3b  du  premier  charnon  1  est  en 
appui  contre  la  portion  en  arc  de  cercle  de  la  paroi  11 
du  second  charnon  2. 

Les  alésages  6a,  6b  et  7  étant  alors  sensiblement 
coaxiaux,  la  mise  en  place  des  axes  est  simplifiée,  ces 
derniers  ayant  des  bords  chanfreinés  permettant  de  rat- 
traper  les  légers  décalages.  La  mise  en  place  de  l'axe 
permet  alors  de  recentrer  les  alésages  6a,  6b  et  7,  les 
dimensions  des  premier  et  second  charnon  1  et  2  étant 
adaptées  afin  de  laisser  un  léger  jeu  entre  l'extrémité  de 
l'élément  de  maintien  3b  du  premier  charnon  1  et  la  pa- 
roi  11  du  second  charnon  2  pour  permettre  leur  libre  ro- 
tation. 

La  charnière  ainsi  réalisée  permet  le  montage  rapi- 
de  de  portes  sur  un  véhicule  et  ceci  sans  risque  de  dé- 
passement  de  la  position  de  montage  de  l'axe  d'articu- 
lation,  la  charnière  intégrant  des  faces  de  guidage  limi- 
tant  tout  dépassement. 

Cette  charnière  est  particulièrement  intéressante 
pour  le  montage  de  portes  possédant,  en  position 
ouverte,  un  très  faible  jeu  entre  un  élément  du  véhicule 
et  le  bord  extérieur  de  la  porte,  comme  par  exemple  des 

portes  aux  lignes  courbes  au  niveau  des  charnières  ou 
avec  un  très  faible  jeu  entre  la  porte  et  la  carrosserie. 
En  effet,  en  limitant  les  risques  de  choc  entre  la  tôle  de 
porte  et  le  véhicule,  la  charnière  selon  l'invention  permet 

s  de  réduire  considérablement  le  nombre  de  retouches  à 
effectuer  sur  les  portes,  ce  qui  permet  de  compenser 
largement  le  surcoût  de  cette  charnière  par  rapport  à 
une  charnière  traditionnelle. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée  aux 
10  modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été 

donnés  qu'à  titre  d'exemple. 
Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 

lents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 

15  esprit. 
Ainsi,  les  charnières  montées  sur  les  portes  peu- 

vent  être  identiques,  quelles  soient  montées  dans  la 
partie  supérieure  ou  inférieure  de  la  porte. 

Ainsi,  les  moyens  de  guidage  de  la  porte  lors  de  son 
20  accostage  sur  le  véhicule  peuvent  être  portés  par  une 

seule  des  charnières  équipant  la  porte. 
Ainsi,  les  moyens  de  guidage  de  la  porte  lors  de  son 

accostage  sur  le  véhicule  peuvent  être  portés  par  des 
appendices  des  charnières  n'appartenant  pas  aux  élé- 

25  ments  de  maintien  de  l'axe  d'articulation. 

Revendications 

30  1.  Charnière,  en  particulier  pour  porte  de  véhicules 
automobiles,  comportant  un  premier  charnon  (1), 
fixé  à  un  ouvrant,  et  un  second  charnon  (2),  fixé  à 
la  structure  du  véhicule,  solidarisés  entre  eux  par 
un  axe  d'articulation  rapporté,  ledit  premier  charnon 

35  (1  )  étant  pourvu  d'au  moins  un  élément  de  maintien 
(3a)  possédant  un  alésage  (6a)  destiné  à  recevoir 
une  partie  dudit  axe  d'articulation,  l'autre  partie 
s'engageant  dans  un  alésage  (7)  appartenant  à  un 
élément  de  maintien  (4)  porté  par  ledit  second  char- 

40  non  (2),  lesdits  premier  et  second  charnons  (1)  et 
(2)  comportant  des  moyens  de  guidage  destinés  à 
limiter  les  déplacements  relatifs  de  la  porte  par  rap- 
port  à  la  structure  du  véhicule  et  à  faciliter  l'aligne- 
ment  des  alésages  (6a)  et  (7)  pour  la  mise  en  place 

45  de  l'axe  d'articulation,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
élément  de  maintien  (3a)  du  premier  charnon  (1) 
comporte  une  partie  (9)  se  prolongeant  au  delà  de 
l'alésage  (6a),  ladite  partie  (9)  étant  munie  d'une  pa- 
roi  d'appui  (10)  coopérant  avec  une  surface  (8a)  de 

50  l'élément  de  maintien  (4)  pour  limiter  les  déplace- 
ments  relatifs  de  la  porte  par  rapport  à  la  structure 
du  véhicule  selon  la  direction  de  l'axe  d'articulation. 

2.  Charnière  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
55  ce  que  les  dimensions  de  ladite  paroi  d'appui  (10) 

du  premier  charnon  (1)  sont  adaptées  à  la  surface 
(8a)  du  second  charnon  (2). 

30  1. 

35 

40 

45 

4 
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3.  Charnière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  2,  caractérisée  en  ce  que  la  normale  à  la 
paroi  d'appui  (10)  dudit  premier  charnon  (1)  est  lé- 
gèrement  inclinée  par  rapport  à  l'axe  de  l'alésage 
(6a).  5 

4.  Charnière  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  premier 
charnon  (1  )  comporte  un  second  élément  de  main- 
tien  (3b)  muni  d'un  alésage  (6b)  destiné  à  recevoir  10 
une  partie  de  l'axe  d'articulation,  l'extrémité  dudit 
second  élément  de  maintien  (3b)  coopérant  avec 
une  paroi  (11)  en  saillie  portée  par  l'élément  de 
maintien  (4)  de  façon  à  limiter  les  déplacements  re- 
latifs  de  la  porte  par  rapport  à  la  structure  du  véhi-  15 
cule  selon  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  d'articu- 
lation,  ladite  paroi  (11)  étant  de  forme  adaptée  pour 
entourer  partiellement  l'extrémité  de  l'élément  de 
maintien  (3b)  du  premier  charnon  (1). 

20 
5.  Charnière  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en 

ce  que  lesdits  premier  et  second  élément  de  main- 
tien  (3a)  et  (3b)  encadrent  l'élément  de  maintien  (4) 
du  second  charnon  (2). 

25 
6.  Porte  de  véhicule  automobile  équipée  de  deux 

charnières  (12)  et  (13)  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  lesdi- 
tes  charnières  (12)  et  (13)  sont  symétriques  l'une 
de  l'autre  par  rapport  à  un  plan  perpendiculaire  à  30 
l'axe  d'articulation  des  charnières. 
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